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tance pour les affaires religieuses et civiles. Depuis 1870, il n’agis- < 
sait plus. Le Souverain Pontife ordonne que ce tribunal doit nou- ] 
vehement fonctionner et lui défère toutes les causes contentieuses ; 
non majeures, qui sont portées en curie romaine. Elle ne peut 
s’occuper des dispositions prises par les Ordinaires, si elles n’ont 
été émanées en forme de sentence judiciaire.

Le tribunal de la Rote est formé par les Prélats auditeurs de Rote * 
divisés en sections et ayant comme chef le doyen de la Rote. Une 
loi spéciale approuvée par le Souverain Pontife, règle leur procé- £ 
dure. — Auditeurs : Mgr M. Lega, doyen ; Mgr G. SebasTianelli ; 
Mgr G. Many ; Mgr Pr. H biner ; Mgr J. Prior; Mgr L. Sin- 6
cfro; Mgr J. Mori ; Mgr P. Cattani ; Mgr Antoine Peratho- 4
ner ; Mgr Joseph Alberti ; Mgr Pierre Rossetti.
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signature apostolique c
Le tribunal suprême de la Signature Apostolique est reconstitué 

et est composé de six cardinaux dont tun est nommé Préfet, lequel 
est aidé par un prélat secrétaire. Le tribunal de la Signature juge 
les cas de nullité de sentences émanées par la Rote ; il juge aussi ( 
les auditeurs de la Rote, dans le cas où ils auraient manqué à leur 
devoir. —

cardinaux juges : LL. EE. Vincent Vannutelli. préfet : 
Agliardi, Maktinelli, CassetTa.—Secrétaire : MgrN.Marini.

BUREAUX
ichancellerie apostolique

La Chancellerie Apostolique est présidée par le cardinal Chan­
celier. Elle expédie des lettres apostoliques ou Bulles relatives 

bénéfices consistoriaux, à l’érection de diocèses et de chapitres 
et a tous les actes solennels du Saint-Siège. Ces Bulles sont expé- a
diees sur ordre de la Congrégation Consistoriale ou du Souverain »
Pontife. Les Protonotaires Apostoliques participants signeront les 
bulles Grand Chancelier : S. E. le card. Agliardi. — Régent:
Mgr César Spezza.
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DATERIE APOSTOLIQUE 
Le cardinal Dataire préside à ce bureau dont les facultés son* t 

restreintes a reconnaître l’idonéité des candidats pour des bénéfi-
consistoriaux, à rédiger les lettres Apostoliques pour accor- t

der ces bénéfices, à accorder des dispenses pour l’obtention de ces 
bénéfices et avoir soin des pensions imposées par le Souverain 1 
Pontife en accordant ces mêmes bénéfices. La Daterie observe et t 
sud en cela une procédure spéciale. — Dataire : S. E. le card. A 

Fiiçtro. — Sou s-Dataire .* Mgr Fr. Spolvecrini.

LA CHAMBRE APOSTOLIQUE 
La Chambre apostolique est chargée d’administrer les biens et d 

,1 avoir soin des droits temporels du Saint-Siège. Elle est présidée c 
par le cardinal Camerlingue de la Sainte Eglise Romaine —
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